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2 place de Lattre de Tassigny - 68000 COLMAR

COMMERCIALISATION

03 89 24 42 40

prix à partir de1 000 HT

COLMAR
Proche hyper centre au calme
« LE CLOS DES MOULINS »

> Des réductions d’impôts grâce aux dispositifs LMNP
(Censi-Bouvard ou avec amortissements)

> Un rendement performant : 4.30 % (Hors mobilier),
4.13 % (Mobilier inclu).

> Une gestion sans soucis et des revenus garantis.

> Un exploitant fiable, OVELIA filiale de VINCI Immobilier

INVESTISSEZ
EN RÉSIDENCE SERVICES SENIOR,

UN MARCHÉ PORTEUR !

Travaux en cours ISOLATIONS
RAUSCHMAIER SAS

DEVIS GRATUIT

Un spécialiste depuis 1950

Qualifi cations nationales isolations: Qualibat EFF4/CA7 
3811 - 6121 - 7112 - 7132 - 7141 - 7142 - 7143 - 8611

22 rue de Houssen - 68000 COLMAR

Tél. 03 89 21 67 67
www.isolations-rauschmaier.fr

■ Isolations extérieures de façades
■ Bardages 
■ Ravalement de façades
■ Isolation caves et greniers
■ Isolations des tuyauteries (CALORIFUGEAGE)
■ Projection de laine de roche pour traitement 

coupe-feu - thermique - acoustique

Bardage Isolation Extérieure Calorifugeage Projection

«Une énergie propre 
pour un développement durable»

SOCIETE COLMARIENNE
DE CHAUFFAGE URBAIN

   
16 rue Henry Wilhelm - 68027 COLMAR cedex 

Tél. : 03 89 41 01 57 – Fax : 03 89 23 90 83 
mail: info@sccu-colmar.fr

Dernières opportunités

www.ia68.fr

164 C rue du Ladhof

68000 COLMAR

03 89 23 58 26

• Votre agence immobilière
locale, indépendante, près de chez vous

• Un véritable accélérateur de vente



Une ville en mouvement 
Si nous devions adopter un slogan pour accompagner le logo de la Ville de la Colmar, 
peut-être devrions-nous choisir « une ville en mouvement ». Car cette notion de 
mouvement est intimement liée à la satisfaction d’un objectif essentiel : pour que 
les Colmariens soient bien dans leur ville, il faut qu’au-delà des aménagements 
nécessaires, la vie culturelle, sportive, associative et les manifestations qui leur sont 
proposés, contribuent à leur bien-être.

Certaines de ces actions sont très visibles depuis cette rentrée : les festivals de Jazz, 
du Film et du Livre, se succèdent dans des intervalles très courts alors que nous 
avons encore en mémoire les succès de la Nuit multicolore et de la Summer night. 

Une dimension de proximité renouvelée ...

Notre ambition pour Colmar passe aussi par un travail quotidien autour d’une ville 
en mouvement. Avec le parc de stationnement Gare-Bleyle dont les travaux sont 
en voie d’achèvement, c’est un nouveau service de proximité qui va être offert, fin 
novembre, aux usagers du train, mais aussi plus généralement à tous les Colmariens.

... dans un cadre budgétaire de référence,  
malgré la baisse des dotations de l’Etat
Je l’ai écrit au Premier Ministre qui souhaitait « prendre la température » auprès 
des exécutifs locaux : 

« Nombreuses sont les communes qui pourraient être des exemples pour l’Etat. 
Il y a déjà des communes qui se sont imposées une « cure » bien au-delà des 
préconisations de l’Etat et avant l’heure (...). Je prends ma Ville de Colmar. Les frais 
de fonctionnement s’élèvent à moins de 1 100 €/habitant. La moyenne des villes de 
l’importance de Colmar est de 1 450 €, soit pour ma Ville une économie de 24,5 M€/an. 
L’investissement habitant tourne dans une fourchette de 500 à 580 €/an, soit le 
double de la moyenne nationale. Cela conduit à investir environ 18 M€/an de plus 
que la moyenne des communes de l’importance de Colmar. Par ailleurs, la dette à 
l’habitant est la même qu’en 1995. Les taux fiscaux n’ont pas augmenté en 5 ans. Le 
budget de fonctionnement est le même, à l’euro près, qu’en 2014".

Dès lors et au regard de ce résultat, l’État pour ce qui est de ses difficultés signalées 
par la Cour des Comptes, ferait bien de s’inspirer de la gestion vertueuse de 
nombreuses collectivités dont celle de la Ville de Colmar et de Colmar Agglomération.

Une santé financière qui fait la fierté des Colmariens. Ils mesurent la pertinence 
de la maîtrise budgétaire et fiscale locale.

Gilbert MEYER
Maire de Colmar

Président de Colmar Agglomération

Édito
du Maire
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À LA UNE

Travaux : la Ville investit 
pour votre avenir 
Lorsque l’on circule en ville et qu’un chantier 
interrompt notre avancée, on n’imagine 
évidemment pas toujours qu’il s’agit  
d’une bonne nouvelle ! 

Et pourtant… Derrière cette contrainte temporaire 
– voire ponctuelle – se cache une foule 
d’avantages pour la Ville et ses habitants…
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À LA UNE

Ville en chantier,  
ville en bonne santé !
Une politique au service de 
l'embellissement de la ville et  
de son attractivité. Une politique 
bonne pour l'emploi.

Des chantiers en ville, ce sont bien 
sûr – au-delà des perturbations 
momentanées – des voiries mieux 
conçues et entretenues, des éclairages 
publics plus efficaces, et des réseaux 
(eau, électricité, internet…) plus 
performants .  Ce sont aussi des 
ouvriers au travail et des entreprises 
qui engrangent du chiffre d’affaires… 

1.  Retour sur les principaux chantiers 
menés en 2016

Des aménagements  
sur le long terme
La Ville de Colmar entreprend chaque 
année des travaux de voirie. S’il 
s’agit bien sûr d’entretenir l’existant, 
la perspective est aussi celle d’un 
aménagement sur le long terme ! 

Certains chantiers s’étalent ainsi 
sur plusieurs exercices budgétaires. 
Un seul exemple : les travaux de la 
« rocade verte », qui apportent une 
nette amélioration au cadre de vie des 
riverains et de toutes celles et ceux qui 
fréquentent cette partie de la ville.

Réaménagement de la rue 
d’Ostheim, 2e tranche

→ Réfection totale de la voirie, des 
trottoirs et de l’éclairage public,

→ Réduction de la largeur 
de la chaussée,

→ Création d’un plateau surélevé 
à hauteur des accès aux 
établissements scolaires et sportifs,

→ Amélioration du stationnement.

COÛTS 
 1 110 000 € TTC pour la voirie  

 110 000 € TTC pour l’éclairage

Coûts répartis sur deux ans

Poursuite de la requalification de la 
rocade verte, rue Schwendi et  
rue de l’Est

→ Création d’aménagements 
cyclables,

→ Sécurisation des passages piétons,
→ Création de plateaux surélevés,
→ Création d’un cheminement 

piétonnier,
→ Nouvel éclairage public,
→ Aménagements paysagers.

COÛTS  3,2 M € 

Coûts répartis sur deux ans

Aménagement de la rue des 
Tanneurs, de la rue du Conseil 
souverain à la rue des vignerons

→ Maintien de la voie de circulation 
et rétablissement de trottoirs,

→ Création d’une aire de livraison,
→ Rétablissement de places 

de stationnement,
→ Démolition et reconstruction de 

la dalle qui couvre le cours d’eau, 
ainsi que les passerelles piétons,

→ Réfection totale de la voirie,
→ Nouvel éclairage public.

COÛTS 538 000 € TTC

Aménagement de la rue 
Schlumberger, de la rue 
Bruat à l’avenue Poincaré

→ Aménagement total de la voirie, des 
trottoirs et de l’éclairage public,

→ Rétablissement de rangées 
de stationnement,

→ Aménagement du carrefour à 
l’intersection de la rue Messimy.

COÛTS 
 320 000 € TTC pour la voirie  

 117 000 € TTC  pour l’éclairage

Aménagement de la rue de 
Herrlisheim, de la rue Wimpfeling 
à l’allée de Herrlisheim

→ Réfection totale de la rue 
et de l’éclairage public,

→ Réalisation de places 
de stationnement,

→ Création d’un plateau surélevé à 
hauteur de la rue de Wettolsheim,

→ Création de pistes cyclables.

COÛTS
 340 000 € TTC pour la voirie  

 76 000 € TTC pour l’éclairage
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Ville en chantier,  
ville en bonne santé !

Aménagement de la rue Schuman 

→ Réfection totale de la voirie,
→ Recalibrage de la largeur 

de la chaussée,
→ Remplacement des feux par 

un giratoire à l’intersection 
avec la rue de Londres,

→ Réaménagement du parvis 
de la patinoire et de la 
traversée piétonne,

→ Remplacement des bandes par 
des pistes cyclables de part 
et d’autre de la chaussée,

→ Création de plateaux surélevés, 
→ Aménagement de places de 

stationnement en encoches,
→ Plantation complémentaire 

d’arbres et d’arbustes,
→ Pose d’un nouvel éclairage public.

COÛTS
 780 000 € TTC pour la voirie 

 62 000 € TTC pour l’éclairage

Aménagement de la rue 
Schweitzer, de la rue Schaedelin 
à l’avenue d’Europe

→ Réfection totale de la rue 
et de l’éclairage public,

→ Aménagement de pistes 
cyclables sur les trottoirs,

→ Rétablissement de places 
de stationnement,

→ Plantation d’arbres et d’arbustes.

COÛTS
 490 000 € TTC pour la voirie  

 106 000 € TTC pour l’éclairage

Aménagement de la rue 
Michelet, du chemin de Sainte-
Croix à la voie ferrée

→ Aménagement total de 
la voirie, des trottoirs et 
de l’éclairage public,

→ Réduction de la largeur 
de la chaussée,

→ Création de plateaux surélevés,
→ Création de places de 

stationnement,
→ Création d’espaces verts.

COÛTS 
 550 000 € TTC pour la voirie  

 91 000 € TTC pour l’éclairage

2.  Grands projets d’aujourd’hui  
pour l'attractivité de la ville

En 2017, si l’on ne retient que les plus grosses opérations menées par la 
Ville et Colmar agglomération, ce sont plus de huit millions d’euros qui ont 
été injectés dans l’économie locale grâce à des travaux venus améliorer le 
quotidien des habitants. 

Aménagement de la rue  
du Docteur Betz

→ Réfection totale de la voirie,
→ Création de pistes cyclables,
→ Suppression de feux et 

remplacement par un régime de 
priorité associé à l’aménagement 
d’un plateau surélevé,

→ Aménagement de 38 places de 
stationnement longitudinales,

→ Pose d’un nouvel éclairage public.

COÛTS
 465 000 € TTC pour la voirie  

 92 000 € TTC  pour l’éclairage

Aménagement de la rue Kléber

→ Réfection totale de la rue 
et de l’éclairage public,

→ Maintien de la circulation et de 
10 places de stationnement,

→ Matérialisation d’un contresens  
cyclable,

→ Création d’un plateau surélevé 
à hauteur du passage piéton 
face à la rue de l’eau.

COÛTS
 300 000 € TTC pour la voirie 

 12 000 € TTC pour l’éclairage

Aménagement du  
Grosser Semm Pfad

→ Réfection totale de la voirie,
→ Aménagement de trottoirs 

de 2 m de large et de 32 
places de stationnement,

→ Plantation d’arbres et d’arbustes,
→ Création d’un plateau surélevé,
→ Pose d’un nouvel éclairage public,
→ Enfouissement des lignes  

aériennes.

COÛTS
 210 000 € TTC pour la voirie 

 51 500 € TTC pour l’éclairage

Aménagement de la rue 
Schlumberger, de l’avenue  
Poincaré à la rue de Verdun

→ Réfection totale de la voirie,
→ Maintien des arbres existants 

et plantation d’arbustes,
→ Aménagement de nouvelles places 

de stationnement en encoche,
→ Création d’une traversée piétonne 

et d’un plateau surélevé,
→ Nouvel éclairage public,
→ Enfouissement des lignes 

aériennes de télécommunication.

COÛTS
 230 000 € TTC pour la voirie 

 87 000 € TTC pour l’éclairage

Les chantiers aujourd’hui terminés
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À LA UNE

Aménagement de la rue des Bonnes Gens, entre la rue du pigeon et la rue Billing

→ Réfection totale de la voirie,
→ Écartement des pistes cyclables des sorties privatives,
→ Dissociation des trottoirs et des pistes cyclables,
→ Création d’un passage piétons à hauteur de la société Vialis,
→ Réaménagement du parking et inversion du sens de circulation,
→ Aménagement de 17 places de stationnement le long de la rue,
→ Pose d’un nouvel éclairage public,
→ Enfouissement des lignes aériennes de télécommunication subsistantes.

COÛTS
 475 000 € TTC pour la voirie 

 
 92 000 € TTC pour l’éclairage

Aménagement de la rue Schickelé

→   Réfection totale de la rue et la 
création d’un trottoir côté  
Nord-Est,

→   Pose d’un nouvel éclairage public.

COÛTS
 70 000 € TTC pour la voirie  

 35 000 € TTC pour l’éclairage

Aménagement de la  
rue Henri Lebert 

→ Réfection totale de la voirie
→ Instauration d’un statut de 

« zone de rencontre »,
→ Matérialisation de places de 

stationnement en chicane,
→ Installation d’un site 

dédié au tri sélectif,
→ Plantation d’arbres et d’arbustes,
→ Pose d’un nouvel éclairage public,
→ Des dispositifs de ralentissement 

seront installés afin de 
réduire le trafic.

COÛTS
 220 000 € TTC pour la voirie  

 98 000 € TTC pour l’éclairage

Aménagement de la rue Schuman 

→ Réfection totale de la voirie,
→ Recalibrage de la largeur 

de la chaussée,
→ Remplacement des feux par 

un giratoire à l’intersection 
avec la rue de Londres,

→ Réaménagement du parvis 
de la patinoire et de la 
traversée piétonne,

→ Remplacement des bandes par 
des pistes cyclables de part 
et d’autre de la chaussée,

→ Création de plateaux surélevés,
→ Aménagement de places de 

stationnement en encoches,
→ Plantation complémentaire 

d’arbres et d’arbustes,
→ Pose d’un nouvel éclairage public.

COÛTS
 780 000 € TTC pour la voirie 

 62 000 € TTC pour l’éclairage

Aménagement de la rue  
du Pont Rouge 

→ Réfection totale de la voirie,
→ Aménagement de 11 places de 

stationnement en encoche,
→ Aménagement de pistes 

cyclables unidirectionnelles,
→ Plantation d’arbres et d’arbustes,
→ Pose d’un nouvel éclairage public,
→ Modification du carrefour 

rue du Logelbach.

COÛTS
 190 000 € TTC pour la voirie  

 78 500 € TTC pour l’éclairage

Les prochains chantiers

Notre objectif : assurer un équilibre  
durable entre les besoins en matière de 

mobilité et facilité d’accès avec la sécurité 
de tous les usagers. 

Gilbert MEYER
Maire de Colmar

Aménagement de la rue  
voie communale n°57  
(chemin du Schoenenwerd)

→ Réfection totale de la rue sous 
la forme d’une cour urbaine, 

→ Pose d’un nouvel éclairage public, 
→ Enfouissement des lignes aériennes.

COÛTS
 85 000 € TTC pour la voirie  

 38 500 € TTC pour l’éclairage

Les chantiers aujourd'hui terminés…
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Place du saumon, un test grandeur nature !

Dans la continuité 
des travaux de 
requalification du 
tronçon Est de la rocade 
verte (rue Schwendi, rue 
de l’Est et rue Saint Éloi), 
la Municipalité envisage 
de réaménager la place 
du saumon et ses voies 
périphériques en 2018, 
afin de réduire le trafic 
de transit. 

Cela permettrait d’améliorer :
Un test grandeur nature a débuté fin août, avec la mise en place de 
balises et d’un marquage temporaires. Il s’agissait principalement 
de dévier la circulation en direction du centre-ville par l’avenue 
d’Alsace et la rue Saint Éloi (exception faite des lignes de la Trace 
et des riverains). Le stationnement a également été modifié en 
conséquence.

Depuis le 2 octobre, le test a évolué pour permettre à présent à tout 
automobiliste de circuler dans sens Nord vers le Sud pour préserver 
la visibilité des commerces tout en permettant l'aménagement 
d'une place. 

Néanmoins les automobilistes en transit restent invités à utiliser 
la rue Saint-Eloi, dont le temps de parcours est plus faible.

Les observations des usagers sont recueillies en mairie jusqu’à fin 
octobre. Ce retour d’expérience sera pris en compte par les élus 
avant que toute décision définitive ne soit formulée.

l’attractivité des  
commerces

le cadre de vie  
des riverains

la sécurité des  
usagers
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SIMPLE
...COMME UN JEU D'ENFANT ! 
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Stationnement : 
du nouveau à partir du 1er janvier

Au 1er janvier 2018, la réforme 
du stationnement payant 
instaurée par la loi dite de 
« modernisation de l’action 
publique » entrera en vigueur.  
Elle vise à faciliter la rotation 
des véhicules et, ainsi, à 
améliorer l’occupation de 
l’espace public. 

À Colmar, ce sera l’occasion de rendre les 
conditions de stationnement plus lisibles et, 
ainsi, de répondre aux demandes d’un certain 
nombre de riverains, usagers et commerçants.

parking 
Dreyfus

avenue de 
la liberté

Place St Joseph Est

rue de Logelbach Est

rue de Logelbach Ouest

Magnolias
rue Henry Wilhelm

Manufacture
rue Henry Wilhelm

place Scheurer-Kestner

parking 
Montagne Verte

rue du Tir Nord

rue du Tir Centre

rue du Tir Sud

rue du Tir

place haslinger

rue Turenne

parking St-Josse

parking Rapp

parking Mairie

parking Lacarre

CENTRE 
VILLE

Les parkings  
à colmar
La politique menée depuis près 
de 20 ans permet de ceinturer 
tout le centre-ville par toute une 
série de parkings parfois gratuits, 
parfois payants, et d'inviter les 
Colmariens et les visiteurs à ne 
pas pénétrer obligatoirement, au 
volant de leur voiture, dans l'hyper 
centre. Résultats : un centre-ville 
plus attractif comme le démontre 
l'article du magazine "Les Échos" qui 
place Colmar en première position 
des centres-villes attractifs au plan 
national.
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nouvelle zone

nouvelle zone

nouvelle zone

LACARRE 

rampe 
Nord-Est 

pont SNCF 
centre 

Aspach 
Laboureurs 

Ours 
Grenouillère 

Cigogne 

Lycée 
Manège 

4h 

4h 

4h 

Turenne 
Nord 

Haslinger 
Cavalerie 

Grünewald 

Quelles seront les conséquences à Colmar pour  
le stationnement sur la voie publique (dans la rue) ?

Le nouveau parc de 
stationnement Gare/Bleylé 
ouvrira, comme promis, 
pour le marché de Noël. 
Retrouvez ci-contre les 
tarifs qui y seront pratiqués.

TARIFS COMMUNS TARIFS USAGERS SNCF
cartes Alséo - Presto - Primo - Réflexe ou Tonus

OUVERT 
-  de 6h30 à 0h00 du lundi au vendredi
-  de 7h00 à 0h00 les samedis -  

dimanches et jours fériés

TARIFS JOURNALIER
- inférieur à 15 min . . . . . . . . . . . . . . 0,80
- de 16 min. à 30 min  . . . . . . . . . . . . 1,40
- de 31 min. à 45 min. . . . . . . . . . . . . 1,80
- de 46 min. à 60 min. . . . . . . . . . . . . 2,00
-  puis par 1/4 d'heure  

supplémentaire . . . . . . . . . . . . . . . . 0,20

JOURNALIER SNCF
- inférieur à 15 min. . . . . . . . . . . . . . . 0,60
- de 16 min. à 30 min. . . . . . . . . . . . . 1,00
- de 31 min. à 45 min. . . . . . . . . . . . . 1,30
- de 46 min. à 60 min. . . . . . . . . . . . . 1,50
 -  puis par 1/4 d'heure  

supplémentaire  . . . . . . . . . . . . . . . 0,10

Adaptation  
tarifaire

L’ancienne amende forfaitaire de 17 euros 
disparaîtra pour être remplacée par une 
redevance de stationnement fixée à 25 
euros, qui correspondra au coût maximal 
d’un stationnement sur les plages horaires 
autorisées. Les grilles tarifaires seront donc 
ajustées de manière à ce que le dernier 
créneau horaire soit facturé à 25 euros, 
l’objectif étant d’inciter les propriétaires à 
bouger leur véhicule avant d’atteindre ce 
dernier créneau.

Les recettes seront dorénavant directement 
perçues par la Ville, qui s’en servira pour 
financer les investissements en matière de 
mobilité (routes, trottoirs, pistes cyclables…).

Nouveaux horodateurs - nouveaux services
Un modèle unique d’horodateur sera installé partout en ville. Principal changement : les automobilistes devront 
taper le numéro d’immatriculation de leur véhicule de manière à ce que chaque ticket soit identifié.

Les nouveaux appareils accepteront par ailleurs le paiement par carte bancaire (avec ou sans contact). Enfin, le 
service « pay-by-phone » sera partout disponible. Très pratique, il permettra d’ajuster le forfait même à distance 
(quand, par exemple, l’attente se prolonge chez le médecin).

Pour mémoire : l’attribution 
d’une carte par foyer est 
conditionnée à la présentation 
d’une carte grise et d’un 
justificatif de domicile de moins 
de 3 mois.

2 heures de gratuité  
par jour pour les habitants  
du centre-ville

30 minutes de gratuité  
par jour pour les habitants de 
Colmar agglomération et de 
Colmar hors centre-ville

Carte  
standard 

Carte  
résident 

Nouvelles « cartes ville »  
de stationnement

De nouvelles cartes devront 
être créées pour remplacer 
les anciennes, qui ne seront 
plus compatibles avec les 
nouveaux horodateurs (cf. 
ci-dessous). Elles offriront 
les mêmes avantages de 
temps de gratuité.

ABONNEMENTS MENSUELS
-  jour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,00  

(du lundi au dimanche de 6h30 à 0h30)
-  nuit. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44,00  

(du lundi au dimanche de 19h à 9h)
-  jour et nuit  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,60 

(7j/7 et 24h/24)

ABONNEMENTS MENSUELS SNCF
-  jour et nuit mensuel . . . . . . . . . . . 32,00 

(7j/7 et 24h/24)
-  jour et nuit annuel . . . . . . . . . . . 352,00 

(7j/7 et 24h/24)
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Au 1er janvier 2018, 3952 places resteront néanmoins gratuites

SITE N° PLAN TYPE PLACE PMR ELEC ELEC 
PMR

Parking Lacarre 1 Silo 387 12 1 1
Parking Dreyfus 2 Surface 334 10 1 1
Parking Saint Joseph Est 5 Surface 76
Parking Manufacture 7 Surface 197 3
Parking Magnolias 8 Surface 62 1

Parking covoiturage rue de la Semm 9 Surface 35 1
Parking covoiturage route de Bâle 10 Surface 30
Parking covoiturage rue des Carlovingiens 24 Surface 52
Parking covoiturage "Orangerie"  
route de Neuf Brisach

25 Surface 30

Parking covoiturage "Statue de la Liberté"  
route de Strasbourg

26 Surface 28 2

Place de la Montagne Verte 11 Surface 231 6
Parking Parc des Expositions 13 Surface 1433 11
Parking rue du Tir Nord 14 Surface 95 2
Parking rue du Tir centre 15 Surface 112
Rue du Tir Sud 16 Surface 297 8
Rue du Tir Sud disque 26 Surface 18
Rue du Logelbach Ouest 18 Surface 59 2
Rue du Logelbach Est 19 Surface 106
Parking Grillenbreit Nord 20 Surface 121 4
Parking Grillenbreit Sud 21 Surface 131 4
Parking Chopin Disque 22 Surface 14
Parking Chopin 23 Surface 104 3

24 PARKINGS 3952

CO
V

O
IT

U
R

A
G

E
Extension du 
stationnement 
payant
Le stationnement payant sera 
étendu à de nouvelles rues afin de 
rendre la carte du stationnement 
payant  plus  cohérente  et 
lisible. En complément, il est 
rappelé que, pour favoriser le 
stationnement de courte durée, 
la 1re heure est gratuite dans tous 
les parkings en ouvrage de la ville. 
L’ouverture prochaine du parking 
Gare/Bleylé, à côté de la gare, 
permettra d’ailleurs de compter 
sur 800 places supplémentaires 
de ce type. 

Zone de  
stationnement  
payant

Macarons de stationnement 
pour les riverains
À l’heure actuelle, les riverains des zones 
vertes de stationnement peuvent bénéficier 
d’un macaron (124 €/semestre ou 206 €/an) 
pour pouvoir stationner gratuitement dans 
l’ensemble de ces zones.

Côté Ouest de la gare, les riverains peuvent 
également profiter d’un macaron de 
stationnement (41 €/semestre ou 62 €/an 
pour le 1er, et 82 €/semestre ou 124 €/an 
pour le 2nd) : il leur permet de stationner 
dans la zone bleue sans limitation de 
temps.

Ces dispositifs seront complétés par la mise 
en place, au 1er janvier 2018, d’un macaron 
pour les riverains des zones orange et jaune, 
qui pourront stationner dans les zones 
verte, orange et jaune, en dehors des voies 
les plus commerçantes. Il sera délivré au 
tarif de 600 €/an.

nouvelle zone

nouvelle zone

nouvelle zone
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Nord-Est 

pont SNCF 
centre 
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Laboureurs 

Ours 
Grenouillère 
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ÉCONOMIE

Pour le quartier Bel Air-Florimont, une   nouvelle ère commence…

La vie d’un quartier s’articulant essentiellement autour de 
ses équipements – publics ou privés – et de leur capacité à 
répondre aux attentes quotidiennes des habitants, la Ville de 
Colmar a fait le choix d’intervenir tant sur les espaces publics 
que sur lesdits services et installations.

Les travaux à Bel’Air-Florimont, débutés en 
2017 par l’extension de l’école maternelle 
Brant et la création du multi-accueil 
“Les p’tits aviateurs“, s’échelonneront 
sur une période de 10 ans. Le projet de 
renouvellement urbain prévoit de renforcer 
la vocation résidentielle du quartier, 
en privilégiant un habitat soucieux de 
l’environnement. Afin de participer au 
rééquilibrage de l’offre de logements sur 
le secteur et dans un souci de mixité sociale, 
les nouveaux logements construits seront 
essentiellement des opérations privées. 

Une convention de financement  
avec l’Agence nationale pour la 
rénovation urbaine (ANRU) actera  
le programme de travaux prévu  
(39,8 millions d’euros). 

La Région s’est également engagée, en 
2015, à soutenir le projet à hauteur de 
2,1 à 2,5 millions d’euros. Cette nouvelle 
convention fait suite au programme de 
rénovation urbaine du quartier Europe-
Schweitzer 2006-2020, d’un montant total 
de 126 millions d’euros.

En faisant le choix 
d’inscrire le quartier 
Bel’Air-Florimont 
dans une dynamique 
de renouvellement 
urbain, la Ville de 
Colmar a marqué de 
manière volontariste 
son ambition de 
rompre avec l’image 
actuelle de ce quartier.

CHIFFRES CLÉS

Montant de l’ensemble des  
opérations du projet de renouvellement 

urbain, y compris reconstitution de l’offre  
de logements sociaux démolis.

42.6€M I L L I O N S

HT

Montant des aides de l’ANRU  
pour le quartier Bel’Air-Florimont

M I L L I O N S

€5
HT
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Pour le quartier Bel Air-Florimont, une   nouvelle ère commence…

Le projet, ambitieux, prévoit ainsi la création 
d’un site périscolaire, d’un gymnase 
et d’un centre socioculturel, ainsi que 
l’agrandissement de la bibliothèque 
Bel’Flore. L’aménagement de la rue de 
Riquewihr et du carrefour de la route 
d’Ingersheim, ainsi que la création de 
nouveaux parcs - parc de Sigolsheim et 
du Logelbach, constituent également des 
éléments forts du projet, proposant aux 
habitants des espaces de vie et de rencontre 
qualitatifs et attractifs.

Au travers de ces transformations, l’ambition 
de la Ville de Colmar est de construire 
d’ici 2 030, avec et pour les habitants du 
quartier, un nouveau cadre de vie. L’objectif 
in fine : répondre bien sûr à leurs attentes 
mais aussi, grâce aux projets volontaristes 
qui y seront menés, susciter l’envie de s’y 
installer.

Inscrire le quartier  
Bel’Air-Florimont dans une  

dynamique de renouvellement  
urbain…

Nous satisferons un triple objectif : ancrer une 
présence permanente de la Ville dans les quartiers 
concernés, investir dans les équipements publics  

de proximité, et y associer les habitants. Gilbert MEYER
Maire de Colmar
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ASSOCIATIONS

 
Culture
Colmar 
bridge club : 
un atout 
colmarien !

Colmar évasion plongée : 
prendre l’air sous l’eau !
Découvrir de nouvelles sensations ? 
Explorer le monde subaquatique ? 

Colmar Évasion Plongée, club et école de 
plongée, propose des baptêmes gratuits, 
des formations techniques tous niveaux, 
des initiations à l’apnée et à la photo sous-
marine… et, surtout, des plongées tous les 
week-ends en milieu naturel, à Colmar 
plage ! 

Les entraînements ont lieu chaque vendredi 
soir au stade nautique. Et si vous vous jetiez 
à l’eau ?

www.colmar-evasion-plongee.fr

« Mampreneur », contraction de « maman » et d’ « entrepreneure », est le parfait 
symbole de la souplesse dont les cheffes d'entreprise mères de famille doivent 
faire preuve. Depuis la création du réseau en 2009, quelque 3 000 femmes l’ont 
fréquenté. 

Les adhérentes y trouvent un espace de liberté et de respiration, essentiel à leur 
bien-être et au développement de leur posture de cheffe d'entreprise. Elles viennent 
à la rencontre du réseau pour sortir de leur isolement (elles travaillent souvent à 
domicile !), « réseauter », acquérir de la confiance et développer leur business.

centrealsace@reseau-mampreneurs.com
www.reseau-mampreneurs.com

 Social
Au cœur de l’entreprenariat 
féminin, avec le réseau 
Mampreneurs 

L’aBéCéDaire a ce talent de transformer l’école en ruche à 
livres. Boîte à outils pour les élèves, les enseignants et les 
parents, elle organise des défis-lecture pour près de 120 
classes, des comités d’enfants-lecteurs et des concours 
d’écriture et d’arts visuels. Les enseignants placent ainsi au 
cœur de leurs actions la littérature de jeunesse.

Depuis sa création il y a 21 ans, l’aBéCéDaire anime également 
des ateliers pour plus de 2000 jeunes, au festival du livre, 
et organise des parcours scolaires pour plus de 100 élèves. 
En coulisses, c’est elle aussi qui coordonne 42 rendez-vous 
littéraires afin que les 1 200 écoliers concernés rencontrent, 
l’écrivain ou l’illustrateur qui leur donnera le plaisir de lire. 

crdp-strasbourg.fr/main2/ecole_elementaire/abecedaire/

 
Jeunesse
L’aBéCéDaire : 
l’école du 
savoir-livre

Connaissez-vous le bridge ? Ce jeu de cartes 
qui tire ses origines du whist anglais…  
À Colmar, il fait des émules depuis 1949 ! 
Aujourd’hui, ce sont 96 passionnés, 
licenciés à la FFB (Fédération Française de 
Bridge), qui profitent de locaux modernes 
spécialement aménagés, pourvus de 16 
tables de jeux leur permettant de jouer  
à 4 (2 par 2). Le sérieux britannique trouvant 
un véritable écho en Alsace, il va sans dire 
que les tournois sont bien sûr homologués 
par la FFB et que les arbitres et moniteurs 
ne peuvent qu’être agréés. Ces gages de 
qualité font du club un très bon élève dans 
les compétitions fédérales !

03 89 79 09 23
colmarbridgeclub@neuf.fr

Sport
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SPORT

Placée en début de saison, l'épreuve colmarienne figure en bonne place dans les 
calendriers sportifs des clubs d'escrime de la Ligue d'escrime d'Alsace, de la région et, plus 
largement, des nations européennes. Ainsi, près de 400 tireurs y participent, représentant 
47 nations différentes.

Chez les Colmariens, Olivier Stoltz, Romain Cannone (ex champion d'Europe junior), 
Florient Heimendinger et, du côté des femmes, Louise Jacob, défendront leurs chances. 
En complément du classement individuel, deux challenges par équipe sont remis en jeu 
chaque année : le challenge « Wolfberger » en épée homme, et le challenge « Crédit 
mutuel Bartholdi » en épée femme. 

Les courses DNA en novembre
L’Entente sports réunis Colmar athletic club (ESRCAC) organise la course DNA, où sont 
attendus plus de 2 500 coureurs. Au départ du boulevard du Champ de Mars, ils parcourront  
au choix, à travers les rues de Colmar, les distances de :

COURSES  
JEUNES
Les jeunes,  
selon leur âge, 
pourront courir  
1 km (9h30),  
1,5 km (9h40)  
ou 2 km (9h55). 

5 km 8h45

10h15 < 45'00

≥ 45'0011h00

10 km
Course des as

10 km
Course pour tous

(courses à label 
national) pour les 
coureurs affichant 
un temps…

1 km 9h30

9h40

9h55

1,5 km

2 km

Tournoi international d'escrime de Colmar : en garde !

S’y rendre : les 4 et 5 novembre,  
à la salle d’escrime de la Waldeslust

Les SRC Escrime organisent le désormais traditionnel tournoi international d'escrime  
de Colmar, circuit européen U-23 senior individuel à l'épée, masculin et féminin.

47 
NATIONS

Inscription sur www.sporkrono.fr/index.php/article-courses-colmar 
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RETOUR EN IMAGES
Une rentrée, des nouveautés !
A la veille de la rentrée scolaire, le Maire accompagné par Odile Uhlrich-Mallet, 
adjointe en charge des développements éducatifs, et par Béatrice Erhard, 
conseillère municipale déléguée s’est rendu dans plusieurs établissements de 
la Ville où des travaux ont récemment été effectués.  

Présentation de l'atelier de découpe 
rénové chez Liebherr France SAS
Liebherr France SAS

15
SEPTEMBRE

Marathon de Colmar
Place Rapp

17
SEPTEMBRE
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Inauguration du Festival  
de jazz de Colmar  
Salle Europe

+ de photos

Conférence de presse de rentrée
Mairie de Colmar

Fête du quartier Ouest
Centre socioculturel Europe

Cérémonie en l'honneur de M. Jean-Paul Fuchs, 
Président de la Société d'histoire naturelle  
et d'ethnographie pour le remercier de son  
implication dans la Société et son Musée
Musée d’histoire naturelle et d'ethnographie

15
SEPTEMBRE

9
SEPTEMBRE

11
SEPTEMBRE

9
SEPTEMBRE
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RETOUR EN IMAGES

4e édition de la Summer night
Place du marché aux fruits

Séance de cinéma de plein air
Parvis du pôle média-culture

26
AOÛT

19
AOÛT

Les papys et mamys trafic prêts pour la rentrée
Mairie de Colmar

28
AOÛT

Anniversaire du marché couvert
Halle du marché couvert

1er
SEPTEMBRE

Inauguration 
du Parc Saint-
François-Xavier 
réaménagé

8
SEPTEMBRE

vidéo  
aftermovie
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FOCUS

Déneigement, la 
Ville au service des 
personnes fragiles  
La Ville de Colmar reconduit la 
mesure d’aide au déneigement 
des trottoirs. 

Celle-ci concerne l'ensemble des 
immeubles d'habitation (maisons 
individuelles et copropriétés) et des 
établissements recevant du public. 
En complément des 10 euros de 
frais d’inscription, elle donnera lieu 
à une refacturation aux frais réels 
d'intervention. 

La Ville de Colmar pourra prendre en 
charge financièrement une partie ou 
la totalité de la prestation, en fonction 
des revenus des bénéficiaires et sous 
réserve qu'ils fassent partie de l’une des 
catégories suivantes :

Noël, une fête pour les personnes âgées
La fête de Noël des personnes âgées de la Ville de Colmar aura lieu le samedi 16 
décembre 2017 à partir de 14h, au parc des expositions (hall 3). Elle s’adresse aux 
Colmariennes et Colmariens âgés de 72 ans et plus (personnes nées en 1945 ou avant). 

Le billet d’entrée est obligatoire pour accéder à la fête. Il pourra être retiré du lundi 
20 novembre au jeudi 7 décembre (sauf samedis et dimanches), de 14 h à 17 h, sur 
présentation d’une pièce d’identité ET d’un justificatif de domicile récent (facture 
Vialis ou de téléphone, quittance de loyer…). En l’absence des pièces demandées, le 
billet d’entrée ne saurait être délivré.

Le jury, spécialement constitué pour 
l’occasion, effectuera sa tournée au 
mois de décembre. Petite indication : 
pour l’attribution des prix, il privilégiera 
l’originalité et l’harmonie de l’ensemble 
à l’abondance de décorations !

Le bulletin d’inscription peut être soit 
retiré au service des espaces verts 
(16 rue Chopin), soit téléchargé sur 
le site Internet de la Ville. Date limite 
d’inscription : le 14 novembre.

HOTELS & 
RESTAURANTS

Cinq catégories ont été retenues : 

03 89 41 14 45
www.colmar.fr/decorations-noel

Décorer pour être décoré !
Comme chaque année, la Ville de Colmar propose aux Colmariens  
un concours de décorations de Noël !

Vitrines

COMMERCES 
& SERVICES

Vitrines et 
maisons

Maisons 
et jardins

PARTICULIERS

Fenêtres 
et balcons

L’inscription se fera par ailleurs obligatoire-
ment et personnellement par l’intéressé(e) 
et, en aucun cas, par une tierce personne 
agissant en son nom. Le billet d’entrée sera 
donc remis en main propre à la personne 
concernée. En cas de perte, il ne sera pas 
possible d’obtenir de duplicata.

Les inscriptions auront lieu au centre 
communal d’action sociale (CCAS) de la 
Ville de Colmar, 11 rue étroite. 

Pour des raisons d’organisation,  
aucun billet d’entrée ne sera délivré  
après le 8 décembre 2017. 

→   personnes âgées  
de + de 70 ans

→   personnes handicapées 
reconnues invalides  
à plus de 80 % 

→   personnes en incapacité 
momentanée (certificat 
médical à l’appui) de 
déneiger seules pendant  
la période hivernale

Le bulletin d’inscription peut être 
téléchargé sur le site Internet de la 
Ville. Il devra être renvoyé, assorti des 
pièces demandées, à la direction de la 
voirie (voirie-reseaux@colmar.fr) avant 
le 11 décembre.

03 89 20 67 88
www.colmar.fr
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FOCUS

En lançant son opération « Ciné-Pass », la Ville de Colmar  
a souhaité favoriser l’accès des Colmariens au 7e art.

Trois tranches d’âge pour trois avantages différents :  

Le Haut-Rhin est lourdement touché 
par le cancer avec, chaque année, 
6 000 nouveaux cas diagnostiqués.

La Ligue contre le cancer du Haut-Rhin 
organise un forum afin de dresser un 
tableau de la situation du cancer dans le 
département. Un état des lieux doublé 
d’une vision prospective… Quels enjeux 
pour demain ? Données épidémiologiques, 
environnement, dépistages, lutte contre le 
tabagisme, organisation de l’offre de soins, 
retour à l’emploi, etc. 

Cet évènement, ouvert à tous, permettra 
également de réunir les différents acteurs 
qui, sur le terrain, luttent contre la maladie. 
Professionnels de santé, représentants de 
santé publique, élus, chefs d’entreprise, 
associations et usagers issus de la société 
civile pourront ainsi, au cours des deux 
plénières organisées le matin et des cinq 
ateliers prévus l’après-midi, se rencontrer 
et échanger avec des experts.

S’y rendre : le vendredi 10 novembre 2017, 
de 9h à 16h30, au CREF de Colmar

Entrée libre. Programme complet et 
inscription sur www.liguecancer-cd68.fr

Ces carnets sont délivrés à tous les Colmariens concernés qui en 
font la demande, sous réserve de produire les pièces suivantes : 
photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois, 
photocopie de la pièce d’identité et photo d’identité.
Encourager, renforcer l’accessibilité de l’offre culturelle, telle est la 
mission que se donne aujourd’hui votre municipalité.

11 037
carnets Seniors

12 284
carnets Seniors +

18 844
carnets Juniors

Chiffres clés
Depuis 2008, la 
Ville a distribué :

Les Juniors 
(6 → 16 ans)

Les Seniors 
(60 → 69 ans)

Les Seniors + 
(70 ans et +)

 x1
02,50 €

15 € x1
2
15 € 20 € x1

0

-  Carnet de 12 
entrées gratuites

- 1 entrée par mois

Carnet 
renouvelable de 
10 entrées à 2,50 €

Carnet 
renouvelable de  
10 entrées gratuites

de participation de participation de participation

Le dispositif du « Ciné-Pass », en place 
depuis octobre 2008, rencontre un réel 
engouement auprès des Colmariens. 
Les carnets 2018 seront disponibles à 
l’annexe E de la Mairie de Colmar, au 
service des affaires culturelles (8 rue 
Rapp), à partir du 13 novembre 2017 (du 
lundi au vendredi, de 14h à 17h30).

03 89 20 68 68 / poste 1364
03 89 20 68 63
doris.wolfsperger@colmar.fr

1er forum de la Ligue
Le cancer dans le Haut-Rhin : 
état des lieux et enjeux

Cine-Pass 2018 :  
le grand écran fait son cinéma…
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 Des bénévoles  
 pour l’UNICEF
Le Comité UNICEF Alsace recherche des bénévoles 
pour agir sur la Ville de Colmar.
Les besoins sont les suivants :
-  un responsable local adjoint direct du président 

du Comité Alsace, qui sera chargé du montage 
des activités et des plaidoyers sur la Ville de 
Colmar et sa région,

-  des vendeurs de produits UNICEF,
-  des plaideurs, pour informer et sensibiliser le 

public sur le sort des enfants dans le monde 
et en France.

03 88 35 70 36 (après-midi)
unicef67@unicef.fr

 Miss Alsace 2017  
 est colmarienne !
Elle s’appelle Joséphine Meisberger. À 20 ans, 
elle est la nouvelle Miss Alsace 2017 !
Après avoir décroché un DUT en techniques de 
commercialisation, elle s'apprête à intégrer une 
école de management. « Passionnée par la mode 
et la beauté, je souhaiterais plus tard promouvoir 
une marque de luxe française à l'étranger », a-t-elle 
expliqué durant sa présentation.
Rendez-vous le 16 décembre prochain sur TF1, 
où notre Miss Alsace prétendra au titre de Miss 
France 2018…

     Mégots de cigarettes :  
     les cendriers font un tabac 
Pour des trottoirs, routes et caniveaux plus 
propres, l’installation de nombreux cendriers 
supplémentaires sur la voie publique a été 
effectué. Les tenanciers de restaurants et de 
bars sont également mis à contribution : il leur 
est en effet demandé de faire preuve d’une 
vigilance accrue pour assurer le respect, devant 
leurs établissements, de la propreté prévue par 
la charte des terrasses.
Depuis le 1er octobre, les personnes jetant leur 
mégot sur la voie publique s’exposent à une 
contravention de 3e classe d'un montant de 68 
euros. Celle-ci s’appuie sur les dispositions du code 
pénal. Une ville propre est l'affaire de tous !

En bref
Microcrédit personnel
Un coup de pouce pour faire face  
aux coups durs !

Pour tous, ce sont des coups durs. Pour certains, il s’agit 
de situations insolubles : des revenus trop faibles ou une 
situation professionnelle jugée précaire ne permettent 
pas d’accéder à un emprunt bancaire « classique »… 

Le seul recours reste alors les organismes qui proposent des prêts 
renouvelables à des taux souvent très élevés. La procédure est facile 
et tentante… surtout dans l’urgence. Mais elle laisse planer le risque 
du surendettement.

La Ville de Colmar propose son aide à ces personnes grâce au 
dispositif du « microcrédit personnel », via le Centre communal 
d’action sociale (CCAS). Le CCAS analyse leur situation et vérifie leur 
capacité de remboursement. Il les accompagne tout au long de la 
procédure. Mais le prêt en lui-même est accordé par l’une des deux 
banques partenaires :

→  le Crédit Mutuel Bartholdi,  
pour un emprunt de 500 à  
3 000 euros, remboursable  
sur 3 à 30 mois, à 4,5 %, 

→  la Caisse d’Épargne d’Alsace,  
pour un emprunt 300 à  
3 000 euros, remboursable  
sur 3 à 36 mois, à 1,5 %.

Le prêt octroyé est garanti à 50 % par le Fonds de cohésion sociale, 
géré par la Caisse des dépôts et consignations. Enfin, la Ville de 
Colmar prend à sa charge 50 % du montant des intérêts afin de 
soutenir l’effort de remboursement de l’emprunteur.

Si vos revenus sont faibles et que vous devez faire face à une dépense 
inattendue et incontournable, pensez désormais à contacter le CCAS 
(11 rue Étroite), au 03 89 20 68 21 !

Une fenêtre qui casse, un réfrigérateur qui rend l’âme, une 
voiture ou un ordinateur en panne en période de recherche 
d’emploi… la liste est longue des dépenses aussi indispensables 
et urgentes qu’imprévisibles… 
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Les adultes aussi… et surtout ?
Si les figurines sont, depuis la nuit des temps (ou presque !), d’excellents compagnons pour les enfants, 
certains adultes se passionnent aussi pour leurs beaux yeux. C’est d’ailleurs autour de collectionneurs 
très investis que cette exposition temporaire du musée s’est construite… 

Cette exposition, qui s’adresse – vous l’aurez compris – à toutes les générations, restera en place pendant 
un an. Les plus curieux et passionnés pourront s’y délecter de détails et anecdotes en tous genres, 
fourmillant sur les panneaux explicatifs qui sillonnent le parcours. Et les enfants – seulement eux, cette 
fois ? – feront la connaissance de Pablo, le petit soldat musicien. Ils pourront l’aider à retrouver son 
tambour dans les vitrines de l’exposition.

À voir jusqu’au 9 septembre 2018, au musée du jouet de Colmar 
www.museejouet.com 

C'est la folie au musée 
du jouet ! On assiste 
à un débarquement 
de figurines qui 
s’installent pour une 
exposition aussi riche 
qu’exceptionnelle !  

L’effet « madeleine »
Un univers miniaturisé et haut en couleurs 
se déploiera sous les yeux des visiteurs, qui 
retrouveront ici un concentré d’enfance… 
Soldats de papier, de plomb ou d’étain, 
Playmobil, Lego, maisons de poupées et 
autres Polly Pocket ! Une véritable plongée 
dans le monde des figurines, toujours aussi 
habile pour se soustraire aux limites de 
l’imaginaire. 

Ce sont près de 30 décors qui accueillent plus de 
2 500 figurines, dans une mise en scène aussi ludique 
qu’immersive. Reflets d’une marque, d’une époque, d’une 
culture, ces représentations miniaturisées de personnages 
réels ou imaginaires offrent une vision originale de notre 
histoire récente : à travers leurs procédés de fabrication 
et ce qu’elles donnent à voir, elles montrent également 
les évolutions de notre société… 

Quand la mise en scène fait son intéressante…

Les figurines débarquent au musée du jouet !

+ de 
2 500 
figurines

24 | LE POINT COLMARIEN



CULTURE

Festival du livre

…Nul doute que les écrivains réunis sous la 
bannière "On lirait le Sud" auront chacun 
leur réponse mais, quelle qu’elle soit, le 
Sud en sortira grandi. Car, chanté ou lu,  
il reste la destination favorite  
de tous les rêveurs. 

Auteur et conseiller littéraire  
du festival du livre de Colmar

On lirait le Sud
La boussole du prochain festival du livre indiquera le sud. 

25-26
NOVEMBRE

PARC DES 
EXPOSITIONS

EN OCTOBRE 
& NOVEMBRE

> dans les bibliothèques 
> au théâtre municipal 
> en librairies 

Nous avons tous en tête un Sud imaginaire, 
géographique ou littéraire. Il est fait de mer, 
de soleil, d’odeurs exaltées et de ciels étoilés, 
de terres sèches ou au contraire luxuriantes, 
de plaisirs de la table, d’accents chantants, 
de temps suspendu, de liberté, de nostalgie, 
mais aussi d’aventures. Il existe aussi un Sud 
paradoxal, inhospitalier, pays des tempêtes 
et des grands froids. Pour d’autres, ce sont 
des terres de drames, d’exils, de migrations 
dangereuses, du Sud vers le Nord. Comme le 
yin et le yang, en nous Nord et Sud se mêlent. 

Patrick RAYNAL

découvrez le 
nouveau site 

internet
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Le festival 
avant le parc des expositions

Trésors 
30 établissements, 88 bibliothécaires, archivistes et chercheurs, 
320 trésors prestigieux ou insolites (dont 70 conservés à la 
bibliothèque des Dominicains à Colmar)…

De grandes figures dialoguent au fil des pages de ce livre, 
des Dominicains de Colmar qui produisirent de somptueux 

manuscrits enluminés jusqu'à Tomi Ungerer. On y croise également 
l’abbesse Herrade (qui composa au 12e siècle le Hortus Deliciarum), 

Gutenberg, l’humaniste sélestadien Beatus Rhenanus, Goethe, 
Godefroy Engelmann (pionnier de la lithographie à Mulhouse), Hansi 
(l’artiste francophile aux mille talents)... mais aussi de lointains savants 

antiques, des artistes indiens, quelques empereurs et des tailleurs 
de pierre. 

Devenu cette année « festival », le salon du livre 
organise toute l’année et avec de nombreux 
partenaires, ateliers, séances de cinéma,  
lectures et spectacles.
Nouveauté cette année, grâce aux étudiants du conservatoire 
à rayonnement départemental : des lectures dans les librairies 
colmariennes du festival, avec pour objectif de mieux faire connaître 
les œuvres des écrivains présents ensuite au parc des expositions 
(programme dans l’encadré Agenda autour du festival).

Après le succès d’Autobiographie d’une 
Courgette, le nouveau roman de Gilles 
Paris Le vertige des falaises est centré sur 
Marnie, une adolescente libre et curieuse 
qui vit sur une île sauvage au large d’un 
continent jamais nommé. Une atmosphère 
de conte pour adulte, entre Agatha Christie 
et roman initiatique.

S i  J a c q u e s  S a l o m é  n e  p e u t  p l u s 
parler, il continue à transmettre son 
« enseignement » sur la communication 
non violente et l’écoute de soi et des 
autres. L’amour et sa durée dans le temps, 
le couple, l’éducation et l’estime de soi font 
l’essentiel d’une pensée positive écrite dans 
une langue imagée et accessible, et réunie 
dans Un zeste d’éternité.

Dans son chaudron, elle aime mélanger 
fées et dragons pour proposer des 
histoires qui, toujours, se terminent 
bien. Ses personnages ? Certainement 
pas de costauds héros… mais des figures 
essayant de transformer leurs faiblesses en 
ressources. Son roman Caballero, dépaysé 
en Espagne au milieu de chiens de course, 
fait partie de la sélection de nombreux prix 
littéraires.

Auteurs invités

Pour permettre d’entrer dans le monde 
de Nathalie Novi, quelque 30 originaux 
seront exposés : au pôle média-culture 
Edmond Gerrer, d’abord (du 19 octobre 
au 15 novembre), puis durant le festival 
du livre, au parc des expositions (les 25 
et 26 novembre). Travaillés au pastel, à 
l’acrylique, parfois au crayon de couleur, les 
coloris chauds et chatoyants si spécifiques 
au Sud accrochent le regard. Silhouettes, 
visages, oiseaux ou rubans s’envolent ici du 
côté d’un Sud imaginaire : Toscane ? Inde ? 
Ou royaume des fées ?

Autour du monde de Nathalie Novi

Jacques 
SALOMÉ

Lenia 
MAJOR

Gilles 
PARIS

26 | LE POINT COLMARIEN



PÔLE MÉDIA-CULTURE  
EDMOND GERRER
19 octobre → 15 novembre 
 (puis au festival du livre au 
parc des expositions les 25 & 
26 novembre)

Le monde de Nathalie Novi 
Exposition d’originaux  
et de croquis

bibliotheque.colmar.fr 
festivaldulivre.colmar.fr

LIBRAIRIE RUC
20 octobre  > 18h

Lecture d’une œuvre d’Abd 
Al Malik par les étudiants du 
conservatoire à rayonnement 
départemental

festivaldulivre.colmar.fr

DANS LES BIBLIOTHÈQUES 
MUNICIPALES
23 octobre → 4 novembre 
 durant les vacances scolaires

Le festival fait sa rentrée : 
ateliers animés par les 
illustrateurs Nathalie Novi, 
Jérôme Peyrat, David Sala  
et Benjamin Strickler

Réservation conseillée  
auprès des bibliothèques

LIBRAIRIE HARTMANN
27 octobre  > 18h

Lecture d’une œuvre de Sonia 
Pelletier-Gauthier par les 
étudiants du conservatoire à 
rayonnement départemental

festivaldulivre.colmar.fr

LIBRAIRIE FNAC
3 novembre  > 18h

Lecture d’un livre de Theresa 
Revay par les étudiants du 
conservatoire à rayonnement 
départemental

festivaldulivre.colmar.fr

LIBRAIRIE LE LISERON
8 novembre  > 18h

Lecture d’une œuvre 
d’Alexandre Chardin par les 
étudiants du conservatoire à 
rayonnement départemental

festivaldulivre.colmar.fr

THÉÂTRE MUNICIPAL
23 novembre  > 20h30 

Pièce de théâtre  
« Les pieds tanqués »

Réservation : 03 89 20 29 02

PARC DES EXPOSITIONS
25 - 26 novembre

28e festival du livre de Colmar  
Thème : « On lirait le Sud »

03 89 20 68 70 
festivaldulivre.colmar.fr

Accompagnés de : 
Carole Martinez & Maud Begon, 
Hannelore Cayre, Abd Al Malik,  
Philippe Jeanada, Véronique Ovaldé,  
Olivier Guez, Brigitte Giraud,  
Jean-Luc Fromental,  
Miles Hyman (le dessinateur de l’affiche), 
Sire Cédric, Erwann Mentheour, 
Raphaëlle Giordano, Philippe Manœuvre, 
Jacques Ferrandez, Stéphane Bileau, 
Aymeric Caron, Fatou Diome,  
Edmond Baudouin, Anna Moï,  
Agnès Ledig, Agnès de Lestrade,  
Mimy Doinet, Erik L'Homme,  
Amandine Piu, Anne Plichota,  
Therese Revay, Cendrine Wolf,  
Janine Boissard, Marie Kuhlmann,  
Sonia Pelletier-Gautier, Rémy Vallejo, 
Eugène Santangelo, Maureen Dor,  
Jean-Philippe Arrou-Vignod,  
Marie Brignone,  
Caroline Fontaine-Riquier,  
Park Kyungeun, Naïma Murail 
Zimmermann, Nathalie Novi,  
Jérôme Peyrat, Lucie Pierrat-Pajot, Marie-
Hélène Place, Sophie Rigal-Goulard, 
David Sala, Adèle Tariel,  
Stephan Valentin, Jérémy Behm,  
Sylvie de Mathuisieulx, Michel Le Bris, 
Victor del Arbol, Hervé Le Corre…

Autour du festival du livreClotilde 
PERRIN

Après des études d’illustration dans l’atelier 
réputé de Claude Lapointe, elle intègre à 
son savoir-faire gravure à la pointe sèche 
et collage. Son imaginaire, aussi poétique 
que coloré, est une véritable invitation au 
voyage. À apprécier par exemple dans Les 
histoires croisées de Victor et Zoé.

AGENDA
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TRIBUNES

Le Mot du Groupe Majoritaire
Le dossier du supermarché « Match », au sein du quartier « Europe », aura 
mobilisé l’équipe municipale depuis 2,5 ans. Ce dossier a abouti définitivement. 
Un repreneur est bien là. Il a déposé le permis de construire le 29 mai dernier. Ce 
permis a été délivré le 12 juillet. Le Maire  de Colmar n’aura pas ménagé sa peine, 
et son opiniâtreté a payé : les conditions posées par la Ville seront respectées, à 
savoir qu’au niveau de la commercialisation, tous les produits de consommation, 
notamment alimentaires, seront proposés à la vente, sans exclusive. La surface 
en question : 2 800 m², répartis en 4 surfaces commerciales, dont la moitié pour 
l’alimentation.

La question du parking, elle aussi, a été réglée avec les copropriétaires de la 
galerie marchande. Ils ont cédé à la Ville, à l’unanimité, les quotes-parts de ce 
parking. L’acte de vente doit intervenir désormais d’ici décembre. Les travaux (y 
compris ceux liés à l’aménagement du parking) auront lieu au 1er semestre 2018, 
pour une mise en exploitation à compter de septembre 2018. Près de 10 000 
Colmariens vont donc retrouver, d’ici un an, un commerce de proximité essentiel 
à leur qualité de vie.

Dans ce dossier, il fallait faire preuve de volontarisme. La Ville n’a pas hésité, sous 
l’impulsion de son maire, à acquérir l’ancien supermarché. A défaut, ce dossier 
serait encore en friche...

L’assemblée municipale, composée de 49 membres, est une communauté 
vivante. Les débats y sont parfois vifs, mais l’esprit démocratique y règne toujours. 
Mais il arrive que tous les conseillers municipaux sans exception, majorité comme 
oppositions, se retrouvent sur la même longueur d’onde et fassent consensus. 
C’est ce qui s’est passé lors de la dernière réunion du Conseil Municipal, le 18 
septembre : tous les points inscrits à l’ordre du jour, qui nécessitaient un vote, ont 
fait l’objet d’un vote d’adhésion, sans exception ... Il est vrai que l’intérêt général 
ne se découpe pas en tranches ...

Yves HEMEDINGER
1er Adjoint au Maire - Conseiller Départemental

Groupe « Colmar veut bouger »
Notre groupe salue la récente élection à l'unanimité de Brigitte Klinkert à 
la présidence du Conseil départemental. Il se félicite à cette occasion de la 
continuité que garantira cette désignation dans les politiques menées par 
l'assemblée haut-rhinoise, surtout dans le contexte financier délicat que 
connaissent les Départements. En décidant de se consacrer pleinement 
à cette responsabilité, Brigitte Klinkert marque sa volonté de faire jouer à 
notre Département un rôle essentiel dans les domaines prioritaires que 
sont l'emploi, la jeunesse, la solidarité et le développement des relations 
transfrontalières. Elle fait ainsi également le choix de s'engager de façon 
déterminée, avec son homologue bas-rhinois, pour l'avenir de l'Alsace. Nous 
savons pouvoir compter sur son sens des responsabilités et sur son profond 
attachement à Colmar pour promouvoir une collaboration fructueuse entre 
le Conseil départemental et notre ville. À l'instar de celle engagée avec 
toutes les communes haut-rhinoises, cette relation s'inscrira dans un climat 
constructif et dans un rapport de confiance. Brigitte Klinkert sera remplacée 
dans nos rangs par ÉricSpaety, dont nous connaissons déjà l'engagement 
au service de nos concitoyens et qui saura s'investir à nos côtés pour le 
développement de Colmar. 

Christian MEISTERMANN - Tristan DENÉCHAUD – Saloua BENNAGHMOUCH 
Claudine ANGLARET-BRICKERT – Brigitte KLINKERT

Groupe des Républicains
UNE RENTRÉE À LA HAUTEUR DE L’ÉTÉ
Un dimanche après-midi, le soleil brille sur Colmar, les rues sont animées. 
Mais la quiétude ambiante est soudainement troublée par le bruit d’un 
moteur hurlant, un quad qui déboule d’entre les immeubles, sur le trottoir 
contournant le rond-point, manquant de heurter le piéton qui traversait. 
C’est une scène à peine choquante tant elle est habituelle lorsque vous 
habitez dans certaines quartiers de la Ville. Ce sont des centaines d’habitants 
qui sont importunés, tous les jours, par quelques dizaines de personnes bien 
égoïstes. Il est primordial d’être attentif à l’exaspération de ces citoyens. De 
bonnes initiatives sont prises, ainsi, la récente prise de position du Maire 
de Valence, suivie par d’autres Villes, pour le renforcement de la loi sur ces 
rodéos est un premier signe positif. Elle a été suivie par une proposition 
de loi allant dans ce sens, de la part d’un député du Nord. Au niveau local, 
nous sommes heureux de l’installation de nouvelles caméras dans des zones 
sensibles. Quand la technologie permet de combler certains manquements, il 
faut en profiter et penser aux habitants à qui vous donnerez de la tranquillité, 
avant de vous attarder sur la « stigmatisation » des délinquants. Bienvenue 
donc aux caméras, avant que nos rues ne ressemblent à Hollywood.

Pierre OUADI
Nejla BRANDALISE, Conseillère Régionale

Groupe « Un nouvel élan pour Colmar » 
LA CONTINUITÉ DANS LE CHANGEMENT
Julien Ernst a quitté le Conseil Municipal de Colmar pour motifs professionnels 
et nous lui souhaitons une belle réussite tant professionnelle que personnelle. 
Son départ a permis l’entrée au Conseil Municipal, le 18 septembre 2017, 
d’un autre membre de notre liste UN NOUVEL ELAN POUR COLMAR en la 
personne de Patrick Voltzenlogel. Soyez assurés qu’il aura à cœur, comme 
notre liste s’y était engagée, de continuer à défendre ensemble l’intérêt 
des Colmariens dans tous les domaines. Nous pensons entre autres aux 
conditions de stationnement en ville, aux rythmes scolaires de vos enfants 
et aux conditions de travail dans les écoles colmariennes, au soutien aux 
associations locales, aux aménagements urbanistiques et, plus généralement, 
à l’ensemble des services publics locaux qui doivent être effectifs et efficaces 
pour contribuer au confort et au pouvoir d’achat des Colmariens. Ensemble, 
nous continuerons également à demander la nécessaire transparence et la 
recherche des meilleures décisions, justes et équitables, dans le traitement 
de l’ensemble des dossiers colmariens.

Victorine VALENTIN - Patrick VOLTZENLOGEL

Groupe « Colmar ville verte,  
ouverte et solidaire »
Une consultation a été lancée par l’équipe municipale en place pour savoir si 
les Colmariens souhaitaient la semaine de 4 jours pour les scolaires.
Sans s’attarder sur la fiabilité de l’enquête, déjà dénoncée par les journaux, 
a-t-on déjà pu évaluer les effets des nouveaux rythmes sur nos enfants ? 
Ecoute-t’on les avis de spécialistes de la question (chronobiologistes par 
exemple) ? Le retour à la semaine de 4 jours permet surtout à la municipalité 
l’économie d’enrichir et développer le Projet Educatif Territorial permettant 
pourtant à nos enfants l’accès à d’intéressantes activités sportives, artistiques, 
culturelles et citoyennes. Quel dommage… Accepterons-nous encore une fois 
que le bien de nos enfants soit tributaire d’enjeux politiques ?

Frédéric HILBERT - Caroline SANCHEZ
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… a rencontré

LE MAIRE...

Les permanences  
(sous réserve de modifications) :
→  Mardi 10 octobre à partir de 8h30  

(accueil dès 8h) au cercle Saint-Joseph  
(29 rue Saint-Joseph)

→  Lundi 16 octobre à partir de 8h30  
(accueil dès 7h30) à la Mairie de Colmar  
(entrée rue des Clefs)

Événements 
→  Le Festival du film, du 15 au 21 octobre  

dans les cinémas colmariens

→  Le Festival du livre, les 25 et 26 novembre,  
parc des expositions

→  Colmar, la magie de Noël,  
du 24 novembre au 30 décembre,  
au centre-ville

AO Û T

18/08 Mme Emilie NICOLLE, Déléguée du 
Préfet du Haut-Rhin pour les Quartiers 
prioritaires, à COLMAR

18/08 MM. Jean LAMPERT, Président et Francis 
BUCHER, Vice-Président du Rotary Club 
de Colmar, à COLMAR

21/08 M. Jean-Jacques BETTER, Président 
de l’UMIH (Union des Métiers et des 
Industries de l’Hôtellerie du Haut-Rhin), 
à COLMAR

22/08 M. Alexis MULLER, Dirigeant de Axis 
Promotion, à COLMAR

24/08 M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin, 
à COLMAR

25/08 Mmes et MM. les Maires et Vice-
Présidents de Colmar Agglomération,  
à COLMAR

25/08 M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin, 
à COLMAR

26/08 M. Philippe RICHERT, Président et Mmes 
et MM. les Conseillers Régionaux de la 
majorité du Grand Est, à COLMAR

28/08 Mme Céline MOUROT-STORCK, 
Inspectrice Départementale de 
l’Education Nationale, à COLMAR

28/08 M. Guy MEYER, Président de 
l’Association du Stadium Racing Colmar 
Football Club, à COLMAR

31/08 M. Robert VEIT, Président de 
l’Association pour la Promotion des 
Sports de Glace, à COLMAR

S E P T E M B R E

01/09 M. Pascal SALA, Président de 
l’Association des Commerçants de la 
halle du Marché Couvert, à COLMAR 

01/09 Mme France et M. Emmanuel HABLITZ, 
gérants du Restaurant le 20ème Colmar,  
à COLMAR

05/09 Mme Nicole BELLOUBET, Garde des 
Sceaux, Ministre de la Justice, à COLMAR

05/09 Rencontre avec des parlementaires,  
à PARIS

06/09 Mme Brigitte KLINKERT, Présidente du 
Conseil Départemental du Haut-Rhin,  
à COLMAR

07/09 Mme Isabelle REINARTZ, Présidente, 
M. René VOGEL, Vice-Président et les 
membres du Comité de l'association -  
« Union Touristique Les Amis de la 
Nature - Section de COLMAR », à 
COLMAR

09/09 M. Jean-Paul FUCHS, Président 
d’Honneur de la Société d’Histoire 
Naturelle et d’Ethnographie de Colmar,  
à COLMAR

10/09 MM. Jean-Claude KLOEPFER, Maire de 
Jebsheim, et Raymond HABERKORN, 
Président de l’Association Les Fers de 
Lance, à JEBSHEIM

11/09 M. Antoine ERDINGER, Président de 
l’Association Socio-Culturelle Saint 
Antoine, à COLMAR

11/09 Mme Sophie BEJEAN, Rectrice de 
l’Académie de Strasbourg,  
à STRASBOURG

11/09 M. Marc HAEBERLIN et la famille 
HAEBERLIN-BAUMANN, à ILLHAEUSERN

14/09 Mmes et MM. les membres du Bureau 
de Colmar Agglomération,  
à MUNTZENHEIM

15/09 La Direction de Liebherr-France SAS  
ZI Nord, à COLMAR

15/09 Mme WUYUNQIMUGE, Présidente de 
l’Association Chine – Union Européenne, 
à COLMAR

15/09 M. Rémy HEITZ, Premier Président de la 
Cour d’Appel de Colmar, à COLMAR

15/09 M. Marc NAGOR, Dirigeant du Cabinet 
d’Assurances Marc Nagor, à COLMAR

16/09 M. Lawrence HAYES, Président des 
Sports Réunis de Colmar tennis-Squash, 
à COLMAR

20/09 MM. Alain RAMDANI, Directeur 
Général de Colmar Habitat, Jean-Louis 
DUMONT, Président de l’Union sociale 
pour l’Habitat et Denis RAMBAUD, 
Président de la Fédération Nationale des 
Associations Régionales d’Habitat Social,  
à COLMAR

20/09 MM. Yaacov FHIMA, Grand Rabbin 
du Haut-Rhin, Elie COHEN, Président 
du Consistoire Israélite du Haut-Rhin 
et Jean-Luc SCHNERF, Président de la 
Communauté Israélite de Colmar,  
à COLMAR

21/09 M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin, 
à COLMAR

21/09 Mme Céline WOLFS, Présidente de  
la Mission Locale Jeunes Haut-Rhin  
Nord- Colmar/Guebwiller, à COLMAR

22/09 M. Claude DOMEIZEL, Président de la 
Caisse Nationale de Retraites des Agents 
des Collectivités Locales et les membres 
du Conseil d’Administration, à COLMAR

22/09 Mmes Christine GANGLOFF-ZIEGLER, 
Présidente de l’Université de Haute 
Alsace, Elsa SCHALCK, Vice-Présidente 
de la Région Grand Est, Sophie BEJEAN, 
Rectrice de l’Académie de Strasbourg,  
à COLMAR

23/09 Mmes et MM. les Maires et Vice-
Présidents de Colmar Agglomération,  
à SUNDHOFFEN

25/09 Mme Marjorie MOURLON et M. Nabil 
FAHER, Dirigeants de l’Hôtel Ibis 
Horbourg-Wihr, à COLMAR

25/09 M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin, 
à COLMAR

26/09 MM. Roland RIES, Maire de Strasbourg, 
Robert HERRMANN, Président de 
l’Eurométropole de Strasbourg, 
Frédéric BIERRY, Président du Conseil 
Départemental du Bas-Rhin et Jean-Louis 
DUMONT, Président de l’Union sociale 
pour l’Habitat, à STRASBOURG

27/09 Mme Brigitte KLINKERT, nouvelle 
Présidente du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Haut-Rhin,  
à COLMAR

28/09 Mmes et MM. les membres du 
Conseil Communautaire de Colmar 
Agglomération, à COLMAR 

29/09 M. Jean-Claude NOCK, Président de 
l’Association MAJEPT (Musée Animé du 
Jouet et des Petits Trains), à COLMAR

30/09 MM. Bruno CIARELLI de MAURO, 
Président national 2017/2018 du Club 
41 Français et Etienne-Arnaud DOPFF, 
Président du Club 41 Colmar Grains 
nobles, à COLMAR

O C TO B R E

01/10 MM. Yaacov FHIMA, Grand Rabbin 
du Haut-Rhin, Elie COHEN, Président 
du Consistoire Israélite du Haut-Rhin 
et Jean-Luc SCHNERF, Président de la 
Communauté Israélite de Colmar,  
à COLMAR

… vous invite
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HISTOIRE

Le conseil souverain :  
le roi et la loi…
« Capitale judiciaire d’Alsace », ce statut, 
Colmar le doit indirectement à Louis XIV… 
En 1657, le roi instaure une chambre royale. 
Plus haute juridiction, elle est destinée à 
affirmer les droits de la monarchie sur 
ses territoires alsaciens. Après plusieurs 
péripéties et déménagements, ce conseil 
souverain s’installe définitivement à Colmar 
en 1698. Il siège dans l’ancien bâtiment du 
Wagkeller, où se réunissaient autrefois les 
autorités municipales. Est édifié, de 1769 à 
1771, un nouveau bâtiment avec une façade 
néo-classique ornée de grès rose.

1870 
Kaiserliches 

Appellationsgericht 

1919
Tribunal supérieur 
d’Alsace-Lorraine

1945
Cour d’appel 

1698
Conseil  

souverain 

Colmar :  
un roman 
judiciaire !

La grande valse des institutions !

La Révolution apporte son lot d’ajustements institutionnels : elle 
supprime le conseil souverain et laisse son ancien palais - tout au  
long du 19e siècle - ouvert à une succession d’institutions : cours 
judiciaires révolutionnaires, tribunal d’appel, cour impériale...

Entre 1870 et 1919, les institutions 
judiciaires françaises étant remplacées par 
les administrations impériales allemandes, 
une Kaiserliches Appellationsgericht (cour 
d’appel impériale) remplace la cour d’appel. 
En 1877, à l’étroit dans l’ancien palais du 
conseil souverain, se pose l’éphémère 
question d’un transfert à Strasbourg, sans 

qu’un accord soit trouvé. Un bâtiment 
neuf ? La proposition du gouvernement 
remporte l’adhésion de la municipalité. 
Colmar offre un terrain et participe au 
projet pour 400 000 marks. Inspiré du 
baroque allemand du 18e siècle, le bâtiment 
est inauguré le 17 septembre 1906 après 
quatre ans de travaux. 

Cour d’appel, tribunal de 
grande instance… Si tous 
connaissent leur existence, 
peu savent que l’Histoire 
s’est chargée de leur faire 
vivre plusieurs vies ! 

La cour d’appel !
La première séance du tribunal supérieur d’Alsace-Lorraine a lieu le 3 février 1919, après 
le « retour à la France ». Redevenue cour d’appel suite à la réorganisation judiciaire de 
1923, l’occupation nazie la supprime pour la rattacher à celle de Karlsruhe ! Elle sera 
définitivement réinstallée le 19 mars 1945.

Le 15 novembre 1985, les façades, toitures, hall d’entrée et escalier d’honneur sont inscrits 
à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. Quant au palais du conseil 
souverain, inscrit aux monuments historiques en 1930 et classé en 1998 (pour la façade 
et les toitures), il abrite aujourd’hui le tribunal de grande instance.
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GASTRONOMIE

« La table du vigneron »
Dans l‘écrin rénové de l’hôtel Ibis styles, vous pouvez découvrir La 
table du vigneron, restaurant « bistronomique »… à la fois bistrot 
et gastronomique.. 

Une cuisine savoureuse et de saison, de bons produits locaux…   
le chef Yann Charreteur et son équipe proposent une carte évoluant 
au gré des saisons et des produits dénichés. Salle, terrasse et salon 
pour les séminaires ou banquets complètent le tableau.

Ouvert à midi du lundi au vendredi, et en soirée tous les jours !
S’y rendre : 49 route de Strasbourg - Colmar
03 89 41 49 14, Facebook : LaTableVigneron

INGRÉDIENTS

- 2 pains à burger 
-  300 g. de viande  

de bœuf hachée
- 1 échalote
- 1 bouquet de persil 
- 1 jaune d'œuf
- 1 salade sucrine

- 1 tomate
- 1 oignon
- 20 g. de beurre
- Guacamole maison
-  Huile de tournesol  

ou de colza
- Sel et poivre

POUR LE 
GUACAMOLE 
MAISON :
- 1 avocat mûr
- 1/2 citron
- Fleur de sel

LE GUACAMOLE
Dans un saladier, vider la chair 
des avocats, ajouter le jus de 
citron et une pincée de fleur 
de sel, puis mélanger à la 
fourchette jusqu'à obtenir une 
pâte. Réserver au frais. 

LA VIANDE
Mêler dans un saladier bœuf 
haché, échalote et persi l 
(une dizaine de feui l les) 
préalablement ciselé. Incorporer 
un jaune d'œuf et mélanger la 
préparation jusqu'à obtenir une 
préparation homogène. Séparer 
la préparation en deux et former 
des ronds de la taille du pain. 
Réserver.

ET LE RESTE…
Laver puis découper la tomate 
entière à l'horizontale, séparer 
et laver les feuilles de la sucrine. 
Ajouter dans votre poêle très 
chaude un filet d'huile et 10 g. 

de beurre, saisir la préparation 
à base de viande (une minute 
de chaque côté), en salant 
et poivrant à votre goût. Puis 
disposer la viande et les pains 
sur une plaque et passer au four 
5 minutes en mode grill. Pendant 
ce temps, dans une poêle avec 10 
g. de beurre, faire caraméliser des 
tranches d'oignon et deux belles 
tranches rondes de tomate, 
retirer du feu et réserver.

ASSEMBLAGE
Poser vos pains avec le côté 
plat vers le ciel .  Tartiner 
généreusement la partie basse 
de guacamole, ajouter deux 
feuilles de sucrine et une 
rondelle de tomate. Disposer la 
viande sur la tomate, ajouter les 
oignons caramélisés et couvrir 
avec le haut du pain. 

À servir avec des frites, des 
chips ou des tacos ! 

BLACK BURGER  

      ZOOM SUR…

20 minPour 2 personnes 5 min

Préchauffer le four à 150° et mettre en position grill.
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AGENDA

Depuis 3 décennies, l'associa-
tion rayonne sur toute l’agglo-
mération (et même au-delà !). 
Elle a vu défiler des artistes  
renommés et a permis à de 
nombreux artistes locaux 
de lancer leur carrière, et à 
d’autres de se produire. Et ce 
n’est bien sûr pas terminé…

Cet anniversaire est l’occasion 
de lui offrir une seconde 
jeunesse : après avoir occupé 
un petit bureau situé rue Rapp, 

puis la galerie du boulevard du 
Champ de mars, le Lézard siège 
désormais dans un bel espace 
mis à disposition par la Ville, au 
12 route d’Ingersheim.

Le Lézard vous propose un 
large éventail de spectacles 
dans divers lieux et ce, jusqu’à 
la fin de l’année. N’hésitez 
pas à consulter très vite son 
programme !

www.lezard.org

      ZOOM SUR…

Le Lézard, 
30 ans déjà !

Née en août 1987, l’association colmarienne fête ses 
trente ans d’existence et de militantisme culturel !  
Pour son équipe, le but de l’aventure reste le même : faire 
partager au public sa passion des arts plastiques, du cinéma, 
de la musique et des spectacles, le tout en proposant un 
contenu de qualité, sans langue de bois ni complaisance.
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ESPACE LÉZARD
Lun. 09/10 → mer. 08/11

Exposition : art contemporain 
de Camille Fischer
03 89 41 70 77 
www.lezard.org

LE GRILLEN
Lun. 9 octobre 
 Horaires à consulter sur le site

Concert métal : « Mayhem & 
Inferno & Dragged into sunlight »
03 89 21 61 80 
www.grillen.fr

COMÉDIE DE L’EST  
(studio Delphine Seyrig)
Mar. 10 → Ven. 20 octobre  
horaires à consulter sur le site

Théâtre : « Juliette et les 
années 70 »
03 89 24 31 78 
www.comedie-est.com

PÔLE MÉDIA-CULTURE 
EDMOND GERRER
Mar. 10 octobre  > 18h30

Conférence de Gérard Michel : 
« Le Welche tel qu’en lui-même »
bibliotheque.colmar.fr

PÔLE MÉDIA-CULTURE 
EDMOND GERRER
Jeu. 12 octobre  > 18h30

Conférence de Monica Kurzel 
Runtscheiner, sur la vie et 
l’œuvre de Bertha von Suttner  
(première femme prix Nobel  
de la Paix)
bibliotheque.colmar.fr

SALLE EUROPE
Ven. 13 octobre  > 20h

Théâtre : « Le mariage »
03 89 30 53 01 
salle.europe@colmar.fr

CINÉMA LE COLISÉE
Ven. 13 octobre

Soirée ciné proposée par le 
Lézard. Projection de 2 films : 
« Le vénérable W » (19h) et 
« Adieu Mandalay » (21h50)
03 89 41 70 77 
www.lezard.org

FESTIVAL DU FILM
Dim. 15 → Sam. 21 octobre

Festival du film
www.colmar.fr

LE GRILLEN
Dim. 15 octobre 
 Horaires à consulter sur le site

Concert blues : « Anna 
Popovic »
03 89 21 61 80 
www.grillen.fr

MUSÉE BARTHOLDI
À partir du 15 octobre

Exposition : portrait intime du 
sculpteur
www.musee-bartholdi.fr 
03 88 41 90 60

PÔLE MÉDIA-CULTURE 
EDMOND GERRER 
(Auditorium)
Mar. 17 octobre  > 18h

Ciné-thème : « Les saisons du 
plaisir » de Jean-Pierre Mocky
bibliotheque.colmar.fr

COMÉDIE DE L’EST  
(salle Michel Saint-Denis)
Mer. 18 octobre  > 10h et 15h

Théâtre en famille, dès 8 ans : 
« Le roi des rats »
03 89 24 31 78 
www.comedie-est.com

LE GRILLEN
Jeu. 19 octobre 
 Horaires à consulter sur le site

Concert métal : « Necrowretch 
& Interment & Ghusa »
03 89 21 61 80 
www.grillen.fr

SALLE DES CATHERINETTES
Ven. 20 octobre  > à 18h30

Concert par les harpistes du 
conservatoire et de la Région 
Grand Est : « Harpissima »
communicationconservatoire@
colmar.fr

SALLE EUROPE
Sam. 21 octobre  > 20h

Théâtre amateur : « Ciseaux, 
papier, caillou »
03 89 30 53 01 
salle.europe@colmar.fr

LE GRILLEN
Sam. 21 octobre 
 Horaires à consulter sur le site

Concert rock humanitaire  
avec les « Météors »
03 89 21 61 80 
www.grillen.fr

ESPACE D’ART CONTEMPORAIN 
ANDRÉ MALRAUX
Sam. 21/10 → Sam. 23/12

Exposition du peintre  
Gérald Thupinier 
03 89 24 28 73 
artsplastiques@colmar.fr

QUARTIER EUROPE-
SCHWEITZER 
Lun. 23 → Mer. 25 octobre   
> 9h à 17h 

Opération "Créaffaire" destinée 
à sensibiliser le public à la 
création-reprise d’entreprise 
Permanences de bus 
https://creaffaire-alsace.com 

PÔLE MÉDIA-CULTURE 
EDMOND GERRER
Mar. 24 octobre  > 18h30

Conférence sur l’histoire des 
vampires par Gilles Banderier
bibliotheque.colmar.fr

CINÉMA LE COLISÉE
Mar. 24 octobre  > 20h

Films : dans le cadre des 
journées de l’architecture, 
soirée « béton » proposée  
par le Lézard
03 89 41 70 77 
www.lezard.org

PARC DES EXPOSITIONS  
ET THÉÂTRE MUNICIPAL
Mar. 24 → Sam. 28 octobre

5e festival d’humour
www.festival-humour-colmar.fr

QUARTIER FLORIMONT- 
BEL AIR 
Jeu. 26 - Ven. 27 octobre   
> 9h à 17h 

Opération "Créaffaire" destinée 
à sensibiliser le public à la 
création-reprise d’entreprise 
Permanences de bus 
https://creaffaire-alsace.com

PARC DES EXPOSITIONS
Ven. 20 → Lun. 23 octobre

Salon de la maison et de la décoration
03 90 50 50 50  
colmar-expo.fr

OCTOBRE
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AGENDA

LE GRILLEN
Ven. 27 octobre  > 20h30

Concert jazz avec le « Scott 
Tixier quartet »
03 89 41 70 77 
www.lezard.org

LE GRILLEN
Sam. 28 octobre 
 Horaires à consulter sur le site

Concert électro :  
« Molecular # 4 »
03 89 21 61 80 
www.grillen.fr

PARC DES EXPOSITIONS
Sam. 28 → Dim. 29 octobre

Expositions de reptiles :  
« Repto terra expo »
www.reptoterraexpo.com

MUSÉE UNTERLINDEN
Sam. 28/10/17  
→ Lun. 22/01/2018

Exposition : « Romains des 
villes, Romains des champs »
03 89 20 15 50  
www.musee-unterlinden.com

LE GRILLEN
Dim. 29 octobre  > 17h

Concert rock, dès 6 ans : 
« Écoute ta mère et mange ton 
short » (réservation conseillée)
03 89 21 61 80 
communication@grillen.fr

LE GRILLEN
Mar. 31 octobre 
 Horaires à consulter sur le site

Concert rock : « Halloween ball 
# 18 : Dead Elvis & Peacocks & 
guest »
03 89 21 61 80 
www.grillen.fr

SALLE EUROPE
Sam. 4 novembre  > 20h

SAMEDI 4 NOVEMBRE 2017  
20H

Centre Europe | 13 rue d’Amsterdam - Colmar | 03 89 30 53 01 
www.salle-europe.colmar.fr - salle.europe@colmar.fr

ENTRÉE 
LIBRE

DÈS 12 ANS

DURÉE 
1H15

SÉBASTIEN TROENDLE - CONCERT THÉATRALISÉ 
DANS LE CADRE DU FESTIVAL D’HUMOUR DE COLMAR

Réservation obligatoire 
 au 03 89 30 53 01

Concert théâtralisé : « Billie(s) » 
(entrée libre, réservation 
obligatoire)
03 89 30 53 01 
salle.europe@colmar.fr

THÉÂTRE MUNICIPAL
Sam. 4 novembre  > 20h
Dim. 5 novembre  > 15h 

Ballet de l’Opéra national du 
Rhin : « Forsythe - Kylian - 
Scholz »
03 89 20 29 02 
theatre@colmar.fr

PARC DES EXPOSITIONS
Sam. 4 → Dim. 5 novembre

Championnat de France des 
oiseaux d’élevage
www.canarisclub-colmar.fr

COMÉDIE DE L’EST
Mar. 7 → Ven. 10 novembre 
 Horaires à consulter sur le site

Création théâtrale :  
« Eldorado Terezin »
03 89 24 31 78 
www.comedie-est.com

PÔLE MÉDIA-CULTURE 
EDMOND GERRER 
(Auditorium)
Mar. 7 novembre  > 18h

Ciné-thème : « L’homme  
qui aimait les femmes »  
de François Truffaut
bibliotheque.colmar.fr

THÉÂTRE MUNICIPAL
Ven. 10 novembre  > 20h30

Humour musical :  
« Les Frères Brothers »
03 89 20 29 02 
theatre@colmar.fr

CENTRE DE RENCONTRES, 
D’ÉCHANGES ET DE 
FORMATION
Ven. 10 novembre

1er forum de la Ligue contre  
le cancer : « État des lieux  
et enjeux »
www.liguecancer-cd68.fr

PLACE DE L’ANCIENNE 
DOUANE
Sam. 11 Dim. 12 novembre

Fête du miel
www.alsace.chambagri.fr

NOVEMBRE

PARC DES EXPOSITIONS 
Ven. 10 → Dim. 12 novembre

Salon international du tourisme et des voyages.  
Thème : « Cuba »
03 90 50 50 50  
colmar-expo.fr

CINÉMA LE COLISÉE
Ven. 10 novembre

Soirée ciné proposée par le 
Lézard. Projection de 2 films : 
« Nothingwood » (19h) et « Les 
lauriers roses rouges » (21h35)
03 89 41 70 77 
www.lezard.org

PÔLE MÉDIA-CULTURE 
EDMOND GERRER
Mar. 14 novembre  > 18h30

Conférence par Hélène 
Braeuner : « L’histoire évasion 
et le canal de Suez vus par les 
peintres »
bibliotheque.colmar.fr

PÔLE MÉDIA-CULTURE 
EDMOND GERRER 
(auditorium)
Mer. 15 novembre  > 18h30

Récits en musique Spectacle : 
« Les Migrantes » proposé par 
la Cimade et le Lézard
03 89 41 70 77 
www.lezard.org

Le teaser  
du SITV
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THÉÂTRE MUNICIPAL (foyer)
Mer. 15 novembre  > 20h

Concert hautbois et piano avec 
Philibert Perrine et Guillaume 
Sigier
www.ajam.fr

COMÉDIE DE L’EST
Mer. 15 → Sam. 18 novembre 
 Horaires à consulter sur le site

Création théâtrale « Fkrzictions »
03 89 24 31 78 
www.comedie-est.com

CONSERVATOIRE  
(salle Timken)
Jeu. 16 novembre  > 18h30

Concert : « Jeux baroques »
communicationconservatoire@
colmar.fr

SALLE EUROPE
Ven. 17 novembre  > 20h

Théâtre et clown :  
« Un riche trois pauvres »
03 89 30 53 01 
salle.europe@colmar.fr

THÉÂTRE MUNICIPAL
Sam. 18 novembre  > 20h30

Spectacle avec Zack et Stan : 
« Méchamment magique »
03 89 20 29 02 
theatre@colmar.fr

ESPACE LÉZARD
Lun. 20/11 → Ven. 15/12

Photographies de Marc Cellier : 
« Entre chien et loup »
03 89 41 70 77 
www.lezard.org

CONSERVATOIRE  
(salle Timken)
Jeu. 23 novembre  > 18h30

Concert : « Jeunes pousses »
communicationconservatoire@
colmar.fr

ESPACE LÉZARD
Ven. 24 novembre  > 20h30

Chanson décalée avec Paul Barbieri
03 89 41 70 77 
www.lezard.org

Ven. 24/11 → Sam. 30/12

Marchés de Noël
03 89 20 68 92 
info@tourisme-colmar.com

LE GRILLEN
Sam. 25 novembre 
 Horaires à consulter sur le site

Concert jazz : « Antoine Boyer 
& Samuelito »
03 89 21 61 80 
www.grillen.fr

PLACE DU 2 FÉVRIER 
Sam. 25 novembre   
> présentation à 17h et 18h 

Spectacle "La petite fille aux 
allumettes... magiques !" 
06 10 64 10 95

PARC DES EXPOSITIONS
Sam. 25 - Dim. 26 novembre

28e festival du livre.  
Thème : « On lirait le Sud »
03 89 20 68 70 
www.salon-du-livre-colmar.com

SALLE EUROPE
Mer. 29 novembre  > 15h

Marionnettes jeune public : 
« Michka le petit ourson »
03 89 30 53 01 
salle.europe@colmar.fr

MUSÉE DU JOUET
Jeu. 30 novembre  > 18h30

Concert : « Jeunes artistes »
communicationconservatoire@
colmar.fr

COMÉDIE DE L’EST  
(salle Michel Saint-Denis)
Jeu. 30/11 → Sam. 02/12 
 Horaires à consulter sur le site

Spectacle musical :  
« Dévaste-moi »
03 89 24 31 78 
www.comedie-est.com

THÉÂTRE MUNICIPAL
Ven. 1er décembre  > 20h30

Comédie : « L’un n’empêche 
pas l’autre »
03 89 20 29 02 
theatre@colmar.fr

CINÉMA LE COLISÉE
Ven. 1er décembre

Soirée ciné portugais proposée 
par le Lézard. Projection de 2 
films : « Saint-Georges » (19h) 
et « L’ornithologue » (21 h 30)
03 89 41 70 77 
www.lezard.org

ÉGLISE SAINT-MATTHIEU
Sam. 2 décembre  > 16h

Musiques de Noël avec le 
chœur Vocaléidos : « Douces 
nuits »
communicationconservatoire@
colmar.fr

THÉÂTRE MUNICIPAL
Dim. 3 décembre  > 15h

Comédie musicale familiale : 
« Blanche neige et moi »
03 89 20 29 02 
theatre@colmar.fr

MUSÉE D’HISTOIRE 
NATURELLE ET 
D’ETHNOGRAPHIE
Jusqu’au 23 décembre

Exposition : «  La nature  
trompe son monde »
03 89 23 84 15 
www.museumcolmar.org

MUSÉE DU JOUET 
Dim. 24 décembre  > 18h 

Spectacle "La petite fille aux 
allumettes... magiques !" 
06 10 64 10 95

MUSÉE DU JOUET
Jusqu’au 3 septembre 2018

Exposition : « L’univers  
des figurines »
03 89 41 93 10  
www.museejouet.com

DÉCEMBRE

PATINOIRE
Sam. 2 décembre   
> 16h30 et 20h30

Spectacle sur glace :  
« Le retour de Mary Poppins »
03 89 80 09 05 
patinoire.colmar@orange.fr



   


